
 

 

Résolution présentée par la délégation de la 
 
République démocratique du Congo 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  Le programme VIH [Vérification de l’Infantilité Humaine]  
 
L’Assemblée Générale, 
 
Préoccupé par la dangereuse hausse de la population mondiale, 
 
Inquiet quant aux problèmes économiques, sociaux, climatiques et alimentaires 

découlant de cette surpopulation, 
 
Concerné par le besoin de trouver une solution viable et durable à ce problème, 
 
Rassuré par la fructueuse solution d’ores et déjà expérimentée par la Chine, 
 
Propose que les nations Africaines instaurent le programme de la Vérification de 

l’Infantilité Humaine visant à empêcher une surpopulation sur le continent. 
 
- que tous les pays d’Afrique, peu importe leur taux de fécondation actuel, soient 

encouragés à stabiliser leur indice de fécondité à 2,2, permettant de limiter la 
croissance de la population à 1,3 milliards. 

  
- qu’à l’aide des moyens économisés grâce à cette plus faible augmentation de 

la population les états concernés améliorent les conditions de vie de la 
population et à subventionnent les moyens de contraception. 

 
 

 
Le texte français fait foi 
 


